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À propos 
L’Initiative québécoise Corridors écologiques (IQCÉ) a été lancée par Conservation de la nature 
Canada  (CNC) en 2017. Son objectif est d’accélérer  la conservation de milieux naturels connectés 
par des corridors écologiques . L’initiative propose une approche collective de l’aménagement du 
territoire aux acteurs provinciaux et municipaux, aux propriétaires de lots boisés et de terres agricoles, 
et à d’autres acteurs clés. Des activités de planification stratégique, de conserv ation de la nature, 
d’acquisition de connaissances, de mobilisation, de renforcement des capacités et 
d’accompagnement sont réalisées  au sud du 49e parallèle . 

L’IQCÉ, qui est coordonnée par CNC, est menée par un regroupement de 10 organismes et mise en 
œuvre par  une centaine de partenaires . Les maîtres d’œuvre régionaux sont Nature -Action Québec, 
Corridor Appalachien, Éco -corridors laurentiens,  le Conseil régional de l ’environnement du Centre -du-
Québec  (CRECQ) , Capitale Nature, le Conseil régional de l’environnement et du développement 
durable de l’Outaouais  (CREDDO) , Horizon -Nature Bas -Saint -Laurent  et Environnement Mauricie . 
Les partenaires nationaux sont Réseau de milieux naturels protégés (RMN)  et Regroupement natio nal 
des conseils régionaux de l’environnement du Québec (RNCREQ) .  
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Contexte 
L’IQCÉ souhaite participer à la Consultation publique sur l’approvisionnement en énergie éolienne - 
Horizon  20312038 , et ainsi soumettre à Hydro -Québec des stratégies, recommandations, propositions  
et notre offre de collaboration  visant à intégrer la conservation des milieux naturels et de la biodiversité 
ainsi que le maintien de la connectivité écologique dans le déploiement de la transition énergétique 
et, plus spécifiquement, dans le développement et l’implantation de projets é oliens au sud du 49 e 
parall èle.  

Les transitions énergétique et écologique *1 vont de pair et nécessitent une approche qui comprend 
l'action et la coopération de tous les niveaux de gouvernement et de tous les acteurs de la société . La 
conservation de la biodiversité fait d’ailleurs partie des solutions pour l’adaptation en contexte de 
changements climatiques. Selon plusieurs études, la  nature représente plus de 30 % des solutions 
climatiques 2. 

Les causes du déclin de la biodiversité sont multiples, la plus importante étant le changement d’usage 
du territoire. Parmi les impacts directs de ce changement d’usage, on compte  la perte d’habitats pour 
les espèces et le morcellement du territoire, aussi appelé fragmentation. La perte d’habitats et leur 
fragmentation viennent toutes deux réduire la qualité et la résilience des écosystèmes, de même que 
les services écologiques indi spensables qu’ils procurent aux communautés.  

Le déploiement d’infrastructures énergétiques —  renouvelables ou pas —  peut contribuer à ces 
phénomènes, à moins d’être planifié de manière à s’inscrire dans une trajectoire d’aménagement 
visant à limiter la perte et la fragmentation des habitats, notammen t par la préservation et la 
consolidation de continuités écologiques fonctionnelles.  

Dans le présent cadre consultatif, nous proposerons d’abord des stratégies et recommandations 
globales pour l’ensemble du déploiement éolien actuel et futur. Des propositions de précisions et 
d’ajouts aux documents spécifiques à l’appel d’offres 2026 -01 sont ensuite abordées.  

  

 
* Transition écologique  : La transition écologique désigne une transformation sociétale qui mène d’un modèle de 
production et de consommation non soutenable, priorisant la croissance économique, vers un modèle qui 
respecte les limites de la planète. Elle recouvre plusieurs transitions : énergétique et industrielle, agro -
alimentaire, etc . 

https://conversation.hydroquebec.com/50796/widgets/214679/documents/162959
https://conversation.hydroquebec.com/50796/widgets/214679/documents/162959
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Stratégie 1 : Assurer la cohérence entre les engagements 
gouvernementaux en matière de transition énergétique et de conservation 
dans le contexte du développement éolien 
Depuis 2022, de nombreux engagements ont été pris à toutes les échelles de gouvernance pour 
conserver la biodiversité et favoriser le maintien de la connectivité écologique.  

Aux niveaux international et national, mentionnons le Cadre mondial de la biodiversité (Accord 
Kunming -Montréal) (2022) 3, la Résolution 40 -3 (2016), renouvelée par les résolutions 45 -2 (2024) et 
46-3 (2025), dans le cadre de la Conférence des Gouverneurs de la Nouvelle -Angleterre et des 
premiers ministres de l’Est du Canada 4, ainsi que la Stratégie pour la nature 2030 du Canada (2024) 5. 

Le Gouvernement du Québec a adapté son corpus législatif et a adopté des politiques pour traduire 
ces engagements à son échelle. Parmi ces actions figurent la réforme de la Loi sur l’aménagement et 
l’urbanisme en 2023 6, la publication des nouvelles orientations gouvernementales en aménagement 
du territoire (OGAT) 7 en 2024, et plus récemment la publication du Plan Nature 2030 8, qui est une 
traduction de l’engagement pris par le gouvernement du Québec lors de la COP15 en 2022, pour 
atteindre les 23 cibles du Cadre mondial de la biodiversité.  

Recommandations : 
1. Le développement des projets éoliens devrait s’arrimer de manière cohérente aux cadres 

législatifs, ainsi qu’aux orientations et politiques relatives à la conservation de milieux naturels et 
au maintien de la connectivité établie s  par le Gouvernement du Québec, tels que l’orientation 2.2 
des OGAT, les cibles 1, 2 et 3 du Plan Nature;  

2. Respecter les planifications régionales (PRMHH, SAD, PDZA, noyaux de biodiversité des Basses -
terres du Saint -Laurent) pour identifier les zones prioritaires de conservation et restauration;  

3. Intégrer les analyses de connectivité régionales et scénarios de corridors produits par les maîtres 
d’œuvre de l’IQCÉ, de manière à capitaliser sur les travaux existants.  

Stratégie 2 : Faire en sorte que les projets éoliens soient bénéfiques à la 
nature 
Les projets éoliens en développement devraient être planifiés, construits et gérés de façon à ce qu’ils 
aient un impact net positif sur la nature. L’approche «  Nature Positive  »9 offre des balises pertinentes 
pour les promoteurs de projets industriels, tels que la mise en place de parcs éoliens, afin que le 
développement des énergies renouvelables contribue positivement au rétablissement de la nature, et 
non à contribuer davantage  à sa dégradation.  

En ce sens, que ce soit pour la Banque de développement du Canada (BDC) 10 ou des institutions 
internationales, telles que l’Union Internationale pour la Conservation de la Nature (UICN) 11 et 
l’« Intergovernmental Science -Policy Platform on Biodiversity and Ecosystem Services  » (IPBES) 12, le 
respect de la hiérarchie des mesures de réduction d’impact est essentiel pour atteindre des résultats 
positifs pour la nature. La déclinaison de cet ordre est généralement éviter-minimiser-compenser, 
et peut avoir des segments supplémentaires tels que limiter, restaurer ou réhabiliter . De plus, la 
nouvelle norme ISO 17620:2025 « Biodiversité —  Processus de conception et de mise en œuvre du 
gain net de biodiversité dans les projets de développement » , à laquelle le Bureau de normalisation 
de Québec a contribué, élargie cette séquence à « éviter -minimiser -compenser -augmenter ».  
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Lors de l’élaboration et l’évaluation d’un projet et ses composantes, différents aspects en ce qui 
concerne la biodiversité doivent être considérés dans une optique d’impacts positifs sur la nature, dont 
la perte de milieux naturels, la fragmentation et la  connectivité écologique.  

Recommandations : 
1. Respecter l’ordre de réduction des impacts dans une optique d’impact global positif sur la nature  : 

Éviter, minimiser, compenser, et ce, pour l’ensemble des milieux naturels et les composantes des 
réseaux écologiques;  

2. Éviter  tout milieu naturel protégé et site de conservation volontaire, provenant du registre des aires 
protégées 13 et du répertoire du Réseau des milieux naturels protégés 14, à titre de contraintes 
majeures ; 

3. Éviter tout secteur prioritaire, milieu naturel d’intérêt ou zone de connectivité cartographiée 
identifiée dans les planifications régionales et par les organismes de conservation, en les intégrant 
aux études de contraintes en amont des projets éoliens ou des appels d’offres. Ceci doit inclure 
les structures de passages fauniques et les zones boisées adjacentes essentielles;  

4. Minimiser les impacts de nouveaux ponceaux lors de la création de nouvelles routes sur le territoire 
du projet. Financer ou assurer les suivis des nouveaux ponceaux construits et leur maintenance 
pour assurer le maintien de la connectivité écologique aquat ique et la libre circulation de l'eau ; 

5. Mettre en place un ou des mécanismes de contributions financières (p. ex. dons et commandites) 
soutenant des actions de conservation de milieux naturels et de la connectivité écologique.  

Stratégie 3 : Considérer les impacts cumulatifs à l’échelle des paysages 
La connectivité écologique peut être évaluée à différentes échelles, allant du local au continental. 
C’est pourquoi les impacts des projets, évalués individuellement pour le moment, devraient être 
considérés dans leur ensemble lorsqu’ils se déploient dans un paysage particulier ou dans une zone 
de connectivité prioritaire. L’impact sur les corridors de migration des oiseaux est un exemple 
d’élément à prendre en compte dans le contexte de l’évaluation des impacts cumulatifs à l’échelle des 
paysages †. 

Pour des raisons propres à son historique d’occupation du territoire, le sud du Québec contient 
aujourd’hui très peu d’aires protégées ou de conservation (10.1%) 15 et fait l’objet d’une fragmentation 
élevée, limitant les capacités de résilience des écosystèmes, le maintien de la connectivité et la 
préservation de services écosystémiques.  

Il est donc essentiel d’évaluer les effets cumulatifs 16 des parcs éoliens déjà installés et de tenir compte 
de la capacité de support des écosystèmes résiduels, et ce avant le développement de nouveaux 
projets éoliens.  

 
†Paysage: Un espace hétérogène comprenant un ensemble d’écosystèmes, de caractéristiques géologiques et 
de processus écologiques en interaction et souvent soumis à des influences anthropiques (Forman & Godron, 
1986; Wu, 2008). Les paysages sont généralement vastes, mais peuvent être délimités à différentes échelles 
spatiales. L’interaction des éléments spatiaux du paysage peut donner lieu à de nouveaux effets qui ne sont pas 
inhérents à chaque élément séparément (p. ex. la viabi lité des populations, les microclimats, la régulation des 
eaux de ruissellement, la qualité esthétique, etc.).  
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Recommandations : 
1. Exiger aux promoteurs, une démonstration que la connectivité écologique, à l’échelle du paysage, 

sera maintenue dans le cadre des projets ; 

2. Que lors de l’évaluation des propositions de projets, Hydro -Québec mène une étude des impacts 
cumulatifs à l’échelle des réseaux écologiques et que pour un paysage donné, Hydro -Québec 
priorise les projets ayant le moins d’impacts;  

3. En amont des projets, qu’Hydro -Québec élabore une planification d’ensemble pour le Sud du 
Québec, qui conjugue priorités éoliennes et de conservation, sous le modèle de l’initiative «  Site 
Renewables Right  »17 réalisée aux États -Unis, de façon à assurer que les projets développés 
contribueront à l’ensemble des cibles.  

Stratégie 4 : S’inspirer des meilleures pratiques existantes 
Différentes mesures de réductions des impacts et de compensation existent au Québec et ailleurs 
dans le monde. Il est essentiel de s’inspirer des guides 18 et des ressources existantes 19, tout en se 
renseignant auprès des acteurs locaux pour une réelle prise en compte des savoirs et connaissances 
du milieu . L’implantation de parcs éoliens devrait se réaliser dans la plus grande transparence envers 
les acteurs territoriaux et le public  afin de faciliter l’acceptabilité sociale.  

Recommandations : 
1. Afficher, sur les plans, cartes ou documents de propositions et lors des séances de consultations 

publiques, les milieux naturels protégés et sites de conservation volontaire présents dans la zone 
adjacente;  

2. Dans l’analyse des propositions d’appel d’offres éolien, accorder des points supplémentaires aux 
promoteurs pouvant  : 

a.  Suivre la norme ISO 17620 20; qui exige, entre autres, que chaque hectare de milieux naturels 
devant être perturbé par le projet (infrastructures, chemins d’accès et lignes de transmission) 
soit compensé par des mesures de protection et de restauration procurant un gain net en 
biodiversité («  Nature Positive  ») incluant une liste de moyens qui seront entrepris pour y 
arriver ; 

b. Démontrer que le design de leur projet contient une collaboration avec des organismes 
spécialisés dans la conservation de milieux naturels et en matière de connectivité écologique . 

https://www.nature.org/en-us/what-we-do/our-priorities/tackle-climate-change/climate-change-stories/site-wind-right/
https://www.nature.org/en-us/what-we-do/our-priorities/tackle-climate-change/climate-change-stories/site-wind-right/
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Propositions relatives aux documents de l’appel d’offres A/O 2026-01 
Cette section propose une lecture croisée des documents d’appel d’offre s  2026 -0121 en relation avec les stratégies et  recommandations  
formulées précédemment , visant à améliorer la prise en compte de la biodiversité et  de la connectivité écologique en contexte de 
développement éolien . Ces propositions  permettraient selon nous  de faire progresser  le déploiement d’énergies renouvelables  sur le 
territoire québécois , telles  que l’éolien , en évitant de s secteurs écologiquement sensibles ou prioritaires et en adhérant à  une  approche 
de gains net s  pour la biodiversité  ou « Nature P ositive  ». 

Tableau 1 Annexe 8 – Formulaire de soumission 

Sections Propositions 
Stratégie de 

l’IQCÉ 
1.6.1. Rapport 
de planification 
stratégique du 
projet 

1. Ajouter un élément sur la présentation d’un mécanisme  de contributions  
financières  (p. ex.  dons et commandites ) soutenant  des actions  de 
conservation de milieux naturels  et de la connectivité écologique.  

1. Stratégie 2  

1.6.1 (D) (i) Le 
plan de 
localisation 

1. Exiger que le plan de localisation identifie les milieux naturels protégés 
identifiés au registre des aires protégées et dans le répertoire du Réseau 
des milieux naturels protégés  

1. Stratégie 2  

Stratégie 4  

1.6.1 (D) (ii) Le 
plan de 
consultation 

1. Nommer les organismes de conservation  dans la liste des parties 
prenantes à consulter (et non uniquement « organismes 
environnementaux » qui comprend une multitude de regroupements de 
tous types)  

1. Stratégie 2  

Stratégie 4  

1.6.1 G) Plan de 
développement 
durable 

1. Nommer, dans les enjeux environnementaux, la conservation des milieux 
naturels et de connectivité écologique ; 

2. Considérer les impacts cumulatifs à l’échelle du paysage ; 
3. Assurer l’application par les soumissionnaires de l’engagement 

concernant la biodiversité dans le Plan de développement durable 2024 -
2028 et du Plan d’action en faveur de la biodiversité d’Hydro -Québec, 
nommément l’action 6 de ce dernier concernant l’élabo ration d’une 
approche de compatibilité entre les infrastructures nécessaires à la 
transition énergétique et les statuts d’aires protégées ou d’autres 
mesures de conservation reconnues ; 

4. Exiger qu’au moins un des indicateurs de performance mesurant les 
retombées environnementales soit associé aux mesures de conservation 
de la biodiversité  et de maintien de la connectivité  écologique;  

5. Exiger  l’application de la Norme ISO17620  dans le projet éolien  ou 
accorder des points supplémentaires aux soumissionnaires  s’y 
engageant.  

1. Stratégie 4  

2. Stratégie 3  

3. Stratégie 1  

4. Stratégie 4  

5. Stratégie 4  
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Tableau 2 Document d’appel d’offres AO 20026-01 

Sections Suggestions Stratégie de 
l’IQCÉ 

2.2.1 Modalités 
d’admissibilité 
des 
soumissions 

1. Ajouter un paiement ferme particulier visant la conservation de milieux 
naturels et la connectivité écologique 1. Stratégie 2 

2.2.2.5 
Faisabilité du 
projet et 
démarche 
d’acceptabilité 
sociale 

1. Ajouter une obligation d’identifier les contributions du projet éolien envers 
chacune des cibles du Plan Nature 2030 du Québec, par exemple dans le 
RPSP. 

2. Ajouter un élément associé à la consultation avec les organismes de 
conservation actifs dans la zone visée par un projet éolien et/ou une 
organisation mettant en œuvre la connectivité dans la région d’accueil. 

1. Stratégie 1 
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Conclusion 
Les  engagements et cibles sur le développemen t des énergies renouvelables  et ceux de la 
conservation des milieux naturels peuvent aller de pair . Leur prise en compte conjointe permet d’éviter 
des écueils d’acceptabilité sociale et favorise  une implantation harmonieuse sur les territoires d’accueil 
des projets.  Afin de béné ficier de telles retombées , nous soutenons une approche basée sur la 
collaboration , où ces échanges  doivent débuter en amont  des appels d’offres  ou lors du cadrage de  
plus grands parcs éoliens  sous la gouverne d ’Hydro -Québec . Ce tte collaboration  permettra de bonifier 
les connaissances , le partage de données , et ainsi assurer un développement éolien  contribuant  à la 
conservation  de milieux naturels interconnectés  dans le Sud du Québec . 
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